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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 47041

Texte de la question

M. Richard Cazenave souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la culture sur le retard pris dans la mise en
place du label « Radios et Decouvertes », concernant les radios libres qui font un effort particulier pour la
promotion d'artistes peu connus et l'education a la musique. Dans le cadre de la defense de la francophonie, la
labellisation peut s'imposer comme une politique d'incitation pertinente compte tenu des objectifs tres differents
caracterisant les services de radiodiffusion. Pour qu'il existe des radios populaires sans etre esclave de
l'audimat, il faut des programmes de qualite qui permettent de faire decouvrir des cultures ou de nouveaux
artistes. Cela implique de definir un cadre specifique qui permettrait a ces radios d'etre reconnues pour leurs
caracteristiques, leurs droits et leurs devoirs. Cet engagement de qualite doit donc beneficier d'un cadre legal
necessaire a la reconnaissance d'un quelconque label. Afin d'encourager les initiatives visant a etablir une
continuite culturelle du territoire en matiere de musique, et pour soutenir et reconnaitre les efforts des radios
locales et associatives en matiere de decouverte de nouveaux talents et de nouvelles cultures, il souhaite
connaitre sa position sur la question du label « Radios et Decouvertes » et les delais de sa mise en application.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient du role joue par les radios associatives dans le domaine de la decouverte de
nouveaux talents. L'action de promotion artistique qu'elles assurent bien souvent en amont de celui joue par les
radios thematiques et generalistes - on peut meme parler de complementarite par rapport aux radios
commerciales dans la mesure ou certains groupes ont accede a la notoriete grace a une promotion active sur
les antennes de nombreuses radios associatives - est reconnue dans les faits par les societes de production et
certains reseaux qui construisent une partie de leur programmation a partir des nouveautes decouvertes par ces
antennes. La reconnaissance de ce role, par les professionnels eux-memes, ne pourra se concretiser sans qu'il
y ait, prealablement a une rationalisation des differentes aides actuelles ou en devenir, en direction des jeunes
talents, une concertation sur ce sujet entre les differents partenaires de la filiere, tant producteurs que diffuseurs.
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